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Sommaire

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

C’était à prévoir, la COVID revient. Nous allons devoir vivre avec la difficulté quotidienne de lutter contre cet 
ennemi invisible qui peut être partout et bénéficie en plus du transport gratuit des plus imprudents. 
Donc vigilance, sans relâche pour le bien-être général et le respect de ceux qui travaillent en première ligne. Ils 
apprécieraient peut-être encore les concerts de casseroles chaque soir mais préféreraient plus sûrement la discipline
de chacun qui éviterait ainsi de mettre en danger leur vie de soignant.
Donc la vie continue. Les commerces et artisans retrouvent leurs activités tout en subissant néanmoins les effets 
économiques, annonciateurs de difficultés nouvelles. 
N’hésitez pas à faire travailler vos commerçants et artisans locaux : ils sont les acteurs importants de la vie 
sociale de votre commune et de son confort de vie au quotidien.
La rentrée scolaire s’est déroulée dans de bonnes conditions : merci à la majorité des parents qui a compris et joue
le jeu des mesures barrières. Bravo aux enseignants qui ont adapté leurs conditions d’enseignement.
Vous l’avez peut-être remarqué, la Maison du Peuple s’embellit de jour en jour et sera prochainement terminée. 
La RD 174 est toute neuve et sera au mieux sécurisée contre la vitesse. 
Nous venons de relancer les études finales de la rénovation de la Brasserie. Avec Nièvre Habitat, quelques 
entreprises fragilisées poursuivent, non sans difficultés, la rénovation de nos cités.
Ainsi, la vie doit continuer avec le souci, pour chacun, d’être un citoyen responsable. 
Dans cette vigilance permanente, le conseil municipal et moi-même serons à vos côtés avec des moyens certes 
limités, mais une énorme volonté et beaucoup de solidarité.

Citoyennement vôtre.
Votre maire, Alain Herteloup

* IMPORTANT : Ce texte a été rédigé avant l’horrible meurtre de M. Samuel Paty.
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Novembre 2020
2 Conférence "La vie amoureuse et sexuelle des ados. On en parle !", animée par Didier 

Valentin du Centre régional d’information et de prévention du sida (Crips) et proposée par
les ateliers de parents du Centre Social de Fourchambault, 19h, espace socioculturel 
Marie Curie (salle des associations). Infos et réservations : 06 78 45 55 63.

3 Heure du conte "Raconte Frimousse", 10h15, médiathèque (salle du conte).
Public : 18 mois à 3 ans. Infos : 03 86 60 87 89.

5 Portage de livres à domicile par la médiathèque municipale. Infos : 03 86 60 87 89.
7 Assemblée générale de l’ASF Pétanque, 18h, espace socioculturel Marie Curie 

(salle des associations). Infos : 06 58 00 20 58.
7 au 15 nov. Traditionnel marché de Noël de l’association du Pont de l’Avenir, HLM rue du Pont 

(local municipal), de 9h à 19h le week-end et de 14h à 19h du lundi au vendredi. 
Infos : 06 46 26 00 85.

11 Cérémonie officielle de l’Armistice de 1918, 11h, monument aux morts 
(attention : non ouverte au public en raison de la situation sanitaire). Infos : 03 86 90 99 07.

13 au 18 nov. Exposition de l’Atelier Peinture de Fourchambault, Maison du Peuple.
Horaires d’ouverture : 14h à 18h, sauf le samedi 14 et le dimanche 15, de 10h à 12h et de 15h 
à 18h (week-end : démonstration et initiation au dessin digital).
Tout public, entrée gratuite. Infos : 02 48 74 56 57.

14 Heure du conte "Croc’histoires", 11h, médiathèque (salle du conte).
Public : 4 à 7 ans. Infos : 03 86 60 87 89.

14 Assemblée générale de l’ASF Cyclotourisme, espace socioculturel Marie Curie 
(salle des associations). Infos : 06 70 35 25 32.

18 Conférence "L’estime de soi, un super pouvoir pour bien grandir", animée par Nadège 
Larcher, psychologue "Atelier des Parents" et proposée par les ateliers de parents du Centre 
Social de Fourchambault,19h, salle polyvalente. Infos et réservations : 06 78 45 55 63.

21 nov et 15 déc. Exposition "Bébé lion, tu me surprends" de "l’Atelier Imagier Vagabond", médiathèque 
municipale, entrée libre aux heures d’ouverture de la médiathèque. Infos : 03 86 60 87 89.

27 Spectacle "La soupe à la grimace" de la Cie Touk-Touk, 17h30, salle polyvalente. 
Public : 3 à 10 ans. Infos et réservations : 03 86 60 87 89.

28 Spectacle "Les trois petits cochons et le Méchant-Loup-Père-Noël" de la Cie Touk-Touk,
10h30, salle polyvalente. Public : 3 à 10 ans. Infos et réservations : 03 86 60 87 89.

28 Assemblée générale de "l’Europe se forge à Fourchambault", espace socioculturel Marie Curie 
(salle des associations). Infos : 06 85 16 16 18.

Décembre 2020
1er Conférence "Souffrances dans la cour de l’école : mieux armer les enfants contre le 

harcèlement", animée par Muriel Martin Chabert, psychopraticienne et proposée par les 
ateliers de parents du Centre Social de Fourchambault,19h, Maison du Peuple.
Infos et réservations : 06 78 45 55 63.

3 Portage de livres à domicile par la médiathèque. Infos : 03 86 60 87 89.
5 Heure du conte "Croc’histoires", 11h, médiathèque (salle du conte). 

Public : 4 à 7 ans. Infos : 03 86 60 87 89.
5 Assemblée générale du Vespa Club de Fourchambault, salle des associations.

Infos : 03 86 68 88 65.
8 Heure du conte "Raconte Frimousse", 10h15, médiathèque (salle du conte). 

Public : 18 mois à 3 ans. Infos : 03 86 60 87 89.
16 Projection sur grand écran d’un film de Noël, 17h, Maison du Peuple. 

Infos et réservations : 03 86 60 87 89.

Ça bouge à Fourchambault*
* Sous réserve de modifications de dernière minute

et de l’évolution de la situation sanitaire

"Lire et Faire Lire" : 

le plaisir de la lecture intergénérat
ionnelle

Depuis 10 mois, nous vivons au rythme de cette épidémie sanitaire qui a 
bouleversé nos habitudes quotidiennes ainsi que notre façon de vivre en 
société.

Il est vrai que cette crise perdure et risque de nous accompagner encore
quelque temps. Alors adoptons, tous les jours, les gestes barrières afin 
de gagner la bataille contre ce virus qui a déjà fait malheureusement de trop
nombreuses victimes.

Rappel des gestes indispensables face à l’épidémie de COVID-19 :
● porter un masque en tissu ou chirurgical, dès l’âge de 11 ans, 

même à l’extérieur, en présence d’autrui
● se laver les mains régulièrement au savon et/ou au gel hydroalcoolique
● respecter une distanciation physique de 1 mètre minimum
● saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades
● tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
● utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter.

● Edito
● Rencontre avec...

● COVID-19, le retour...: ● Un nouveau food truck à votre service : Pasta Snack

chacune, chacun, luttons sans relâche... ● Deux nouveaux moyens de paiement à votre disposition

● Permanence de la DDFIP au Centre Social

● Fourchambault en travaux... ● "Lire et Faire Lire" : 

● Bon à savoir...
le plaisir de la lecture intergénérationnelle

● Ça va mieux en l’écrivant... ● Les cérémonies commémoratives

● Ça bouge à Fourchambault

● Expressions politiques

COVID-19, le retour... : chacune, chacun, luttons s
ans relâche...

Expressions politiques
Groupe "Unis pour Fourchambault" (RN)

Avant tout, je commencerai par Remercier l'ensemble des électeurs, des accesseurs et 
présidents De bureaux de vote qui se sont déplacés et qui ont participé à Faire vivre la 
démocratie malgré la gestion chaotique de la crise Sanitaire du gouvernement et le fameux
restez chez-vous mais allez Voter !

Le dimanche 15 mars, restera malheureusement comme un échec au vu De l'abstention 
record, qui laisse un goût amer au vu des Résultats et de la légitimité de chacun. Avec 
modestie et retenue Nous souhaitons tout de même souligner le caractère inédit du 
Résultat avec l'entrée au conseil municipal de deux élus du Rassemblement National de la
liste "Unis pour Fourchambault". Notre mouvement sera pour la première fois représenté
dans notre Commune !

Pendant cette crise vos élus du Rassemblement National étaient à Vos côtés pour la 
distribution de masques à la population avec L'ensemble des élus de Fourchambault au-delà
de tout clivage et Intérêts partisans. Seul l'intérêt général et la politique du Bon sens 
guidera notre action.

Ceci est notre première expression Politique publiée sur le bulletin d'information. Première,
car dans le dernier numéro de septembre 2020 avait lieu une annotation que Notre groupe
n'a pas transmis de texte. 

Cela mérite une clarification.

Notre collectivité, ne nous avez en effet tout simplement pas Averti de sa future publication.
Bien entendu ce n'est pas de notre Gré et nous continuerons à vous informer du mieux 
possible.

Profitons-en pour souhaiter de bonne vacance d'automne à nos Petits fourchambaultais et
fourchambaultaises. Que cette année soit Sous le signe de l'apprentissage, de la réussite et
de nouvelles Connaissances. Une bonne rentrée à nos associations sportives et Culturelles qui
malgré le Covid-19 essaient de s'organiser le mieux Possible.

Nous serons présents à vos côtés pendant la mandature pour Défendre notre programme,
vos interrogations et votre parole au sein Du conseil municipal.

Vos élus : Stéphane Somazzi et Anaïs Lyon 

Expressions politiques
Groupe socialiste de la liste "Efficaces et solidaires pour Fourchambault"

Agir… agir pour sauvegarder votre système économique et social, c’est ce que s’efforce de
faire l’Etat à travers le plan de relance évoqué depuis le mois de septembre. Cent milliards
d’euros dont 40 milliards issus de l’Union Européenne constituent une enveloppe 
conséquente. 

Reconnaissons l’effort. Cependant, soyons vigilants, posons les questions sur les affecta-
tions de cette masse financière. Quels seront les axes privilégiés de soutien, quelle place
pour les grosses entreprises, quelles exigences de retour sur leurs investissements et donc
sur l’emploi ? Quelle place aussi pour nos PME et très petites entreprises qui constituent
le tissu d’emploi artisanal et les commerces de proximité ? Autant de questions sans 
réponse précise...

Tout cela, sachant qu’avant la COVID, plus de neuf millions de Français étaient inscrits au-
chômage et que les prévisions, suite COVID et ses conséquences, augmenteraient ce 
chiffre d’un million, dans un premier temps...

Oui, il convient de rester vigilants à l’équité de la répartition et à la façon dont nos 
systèmes médico-sociaux pourront bénéficier eux aussi des nouvelles capacités d’investis-
sement et de soutien de fonctionnement. 

Pensons particulièrement aux hôpitaux trop longtemps délaissés ainsi que leur personnel
en difficulté. 

Parlons aussi d’avenir, de la transformation ou de l’apparition de nouveaux métiers. Quel
est le projet de ce gouvernement en terme de soutien à la formation professionnelle au 
regard des chiffres exorbitants de la montée du chômage ?

En résumé, quel est le projet de M. Macron et de ce gouvernement pour l’avenir des 
Français face aux transformations climatiques, épidémiologiques, économiques ?

Le dispositif "Lire et Faire Lire" est un programme national de promotion de la lecture et d’échange
intergénérationnel très apprécié. Il permet à des retraités bénévoles de lire des histoires aux élèves
des écoles primaires publiques (pendant la pause méridienne), des accueils de loisirs et aux tout-
petits de "Barbotine". 

Cette action est relayée par la médiathèque de Fourchambault et soutenue par la FOL 58 (Fédération
des Œuvres Laïques de la Nièvre). Les bénévoles sont accompagnés par des animateurs municipaux.

Sur la commune, 7 bénévoles interviennent sur les différents sites : 

● Aurore Clémenté, école élémentaire du Vieux Moulin, les lundis et les jeudis
● Martine Zbinden et Nicole Ramier, école maternelle Romain Rolland, les lundis et les jeudis
● Marcelle Didier et Rim Baili, école primaire des Chevillettes, les mardis et les vendredis

● Odette Perraudin, multi accueil "Barbotine", les jeudis matin
● Monique Barraud, accueils de loisirs, les mercredis matin.

La municipalité tient à les remercier pour leur implication et leur générosité auprès des enfants.

Le groupe "Fourchambault, c’est vous !"
n’a pas transmis de texte.

Bulletin d’information
novembre 2020

A l’heure où nous écrivons ces lignes et selon les directives gouvernementales et
préfectorales transmises, la situation sanitaire s’est malheureusement détério-
rée dans le département de la Nièvre, ce qui implique pour tout un chacun : 

● le port du masque "grand public" obligatoire, à partir de 11 ans, le port du masque "grand public" obligatoire, à partir de 11 ans, 
dans un rayon de 50 mètres autour des lieux suivants :

- établissements scolaires (écoles primaires, collège, lycée,…)
- établissements recevant du public (Hôtel de Ville, médiathèque, accueils 

de loisirs, Maison des enfants, salle polyvalente, équipements sportifs 
couverts ou de plein air,…)

- marché dominical, 
- cimetière, cérémonies funéraires, rassemblements commémoratifs
- tout type de commerce,…

● l’interdiction d’organiser des soirées ou des évènements festifsl’interdiction d’organiser des soirées ou des évènements festifs
(fête étudiante, rave-party, technival, …)

● l’obligation pour les restaurateurs de demander à leurs clients l’obligation pour les restaurateurs de demander à leurs clients 
leurs coordonnées leurs coordonnées personnellespersonnelles pour les recontacter si nécessaire

Les cérémonies commémoratives

Au regard de la situation sanitaire, la Préfecture interdit tout
rassemblement de plus de 10 personnes aux cérémonies com-
mémoratives.
Aussi, la population et les associations locales ne peuvent pas 

assister , actuellement , à ces moments de
mémoire "citoyens". Nous le déplorons mais
la crise sanitaire l’impose. 
Sachez que les élus présents et les repré-
sentants des associations d’anciens com-
battants honorent, en votre nom à tous, les
vaillants combattants morts pour la France
et perpétuent le devoir de mémoire.

● Alain PROUKHNITZKY, adjoint au maire chargé de l’Education (à gauche) en compagnie des 

acteurs et des bénévoles du dispositif "Lire et Faire Lire" et des agents municipaux.

Le non-respect de ces mesures entraîne : Le non-respect de ces mesures entraîne : 

● une amende de 135 € (contravention de 4e catégorie)
● une amende de 1 500 € (5e catégorie), 

en cas de récidive dans les 15 jours
● six mois d’emprisonnement, 3 750 € d’amende 

et la peine complémentaire de travail d’intérêt général, 
en cas de violation à plus de trois reprises en trente jours.
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Fourchambault 

en travaux...

A l’heure de la modernité
La nouvelle horloge à aiguilles de la Maison du Peupleillumine la façade de ce monument historique grâce àun éclairage LED, respectueux de l’environnement.Choisi avec soin par les élus sur proposition d’une entreprise parisienne experte en horlogerie d’édifices,le cadran donne du cachet à la Maison du Peuple. 

Cette horloge dont le coût total s’élève à 4 970,40 € aété en partie subventionnée par Fondation Crédit Agricole à hauteur de 1 000 €. Qu’elle soit remerciée !

La RD 174, quai de Loire : 
une route départementale 
stratégique et touristique 

bordée par un site naturel sauvage

Le Conseil Départemental de la Nièvre a rénové la chaus-
sée de la RD 174, pour un coût total de 273 000 €.
La commune se charge de l’élargissement du virage au
rond point du stade afin de faciliter l’accès routier aux
poids lourds. 
A la suite de nombreuses sollicitations de riverains, une
signalétique routière, en concertation avec la commune
de Garchizy, est mise en place pour réduire la vitesse et
ainsi renforcer la sécurité de toutes les personnes qui
fréquentent la promenade Pierre Bérégovoy.
La municipalité de Fourchambault mène actuellement
une réflexion pour aménager une piste cyclable afin
d’apporter une plus-value à ce site.

Une nouvelle rue à Fourchambault : 
la "rue des sources"

Suite à l’implantation d’un lotissement d’une dizaine de
pavillons dans le quartier de la Fonderie, une rue sera
créée, qui reliera la rue du 4 Septembre à l’impasse
Chantolles. Elle prendra le nom de "rue des sources".

Pourquoi une telle appellation ?
Au XIXe puis au début du XXe siècle, trois sources "d’eau
minérale naturelle gazeuse" furent exploitées commer-
cialement dans ce quartier. Elles se situaient toutes dans
le périmètre du Triangle :

● la source Saint Anne, à l’entrée de la rue Denfert 
Rochereau (emplacement du garage)

● la source Montupet, à quelques dizaines de mètres, 
en aval, dans la même rue : elle était encore utilisée
par quelques riverains dans les années 70

● la source Mimot-Maupetit, 
dénommée Les Saffrettes, très connue à cette
époque au niveau national voire international et la
plus importante (2 millions de bouteilles par an).

Il convient de ne pas oublier la source Dubois et enfin la
source Garnier, aux Riolles, à Garchizy, qui complétaient
ainsi une production locale caractéristique… mais depuis
oubliée !

Merci à nos partenaires 
publics :

• Etat (Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local) : 24 130 € 

• Région Bourgogne-Franche-

Comté : 200 000 € 

• Nevers Agglomération 

(fonds de concours) : 37 870 €

• SIEEEN : 44 428 €

Ça va mieux en l’écrivant...
● Pollution de l’environnement : encore un effort...

Faut-il rappeler que la propreté d’une cité et que le confort de vie qui en découle 
passent par une attention et un effort quotidien de ceux qui y vivent !

Aujourd’hui encore, plusieurs emplacements (site Boumerang sur la zone d’Intermar-
ché, containers à verre,…) sont les témoins de dépôts sauvages (emballages, cartons,
meubles, électroménager, masques sanitaires,…)
Comment peut-on faire comprendre aux quelques irresponsables qui souillent notre

ville que leur totale inconscience et leur paresse pénalisent ainsi l’écrasante majorité
des Fourchambaultais qui aiment leur cité ?

Tout flagrant délit entraîne une amende de catégorie 5, 
d'un montant maximum de 1.500 € (3.000 € en cas de récidive).

Rappel des horaires de la déchetterie du Pré Poitiers (vers l’hôpital)
rue du Pré Poitiers à Nevers
Tél. 03 86 57 73 30
Eté : lundi, mercredi, vendredi et samedi, de 8h à 19h, mardi et jeudi, de 8h à 13h
Hiver : lundi, mercredi et samedi, de 9h30 à 17h30, mardi, jeudi et vendredi, de 9h30 à 12h30.

Bon à savoir...
Noël des aînés (70 ans et plus*)

Le repas de Noël, offert comme chaque année par le CCAS, est 
reporté au dimanche 25 avril 2021 en raison de la situation sanitaire
qui ne permet pas, actuellement, d’organiser l’évènement dans des
conditions de sécurité suffisantes. 
Vous pouvez tout de même vous inscrire auprès du CCAS (en mairie)
dès maintenant et jusqu’au 18 décembre, comme d’habitude. 
Pour celles et ceux qui ne souhaitent pas participer au repas, il est 
offert la possibilité d'avoir un bon d'achat de 20 € à utiliser auprès
des commerçants de Fourchambault jusqu'au 31 janvier 2021.
Inscription obligatoire auprès du CCAS en mairie ou par téléphone
(03 86 90 97 65).

*Le repas est aussi offert au conjoint, 
même de moins de 70 ans.

Urbanisme : rappel en matière de clôtures
Toute édification, modification ou remplacement de clôture est 
soumise à autorisation d’urbanisme (déclaration préalable de tra-
vaux) sur tout le territoire communal. 
Le règlement du Plan Local d’Urbanisme en vigueur fixe précisément
les normes à  respecter selon les secteurs de la commune. 
Avant tout projet, il convient de vous renseigner auprès du service
urbanisme de la mairie (03.86.90.99.92) afin de vérifier les prescrip-
tions applicables à votre propriété.

Le non-respect de cette obligation constitue 
une infraction qui peut entraîner 

des sanctions pénales ainsi que 
la destruction de la construction illégale.

Payfip, un nouveau service de paiement en ligne

PayFiP, service développé par la direction générale des Finances publiques, permet le 
paiement des sommes dues pour l’usage des services publics des collectivités.

Un paiement simple, rapide et accessible, par carte bancaire 24h/24 et 7 jours/7
Le fonctionnement est simple : il suffit de se munir de la facture et de saisir les informations
demandées à l’adresse suivante : https://www.tipi.budget.gouv.fr/ 
Pour la commune et le CCAS de Fourchambault, il s’agit notamment des prestations de 
restaurant scolaire, d’accueils de loisirs et de multi accueil lorsque celles-ci ne sont plus
accessibles sur le portail famille. Il en est de même pour les locations de salles.

Le "Paiement de proximité" : de quoi s'agit-il ?

Grâce au dispositif "Paiement de proximité", il
vous est désormais possible de payer les fac-
tures de cantine, les amendes, les impôts,… en
espèces ou par carte bancaire, dans les bureaux
de tabac partenaires agréés.
A Fourchambault, le bar-tabac "Le Flash", 49
rue Gambetta, fait partie des partenaires
agréés.
Vous pouvez également retrouver la liste des
buralistes agréés dans la Nièvre et l'ensemble
des buralistes concernés par ce dispositif en
France (liste complétée au fur et à mesure) via
le lien :
https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-
de-proximite

La Maison du Peuple fait son entrée 
dans le XXIe siècle

Après plusieurs mois de travaux, la Maison du Peuple
a retrouvé une nouvelle jeunesse. 
C’est ainsi l’aboutissement d’un travail conséquent
de recherches de financements et le fruit d’une 
collaboration efficace entre élus et techniciens. 
Cet important chantier achevé donne ainsi une image
moderne, accueillante et dynamique de ce bâtiment
municipal aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur.
Les travaux ont consisté à : 
● rénover la façade extérieure en ajoutant 

des équipements et des ornements modernes
● réaliser un escalier extérieur permettant d’accéder 

au premier étage
● aménager le premier étage en créant deux salles qui 

serviront aux activités de certaines associations 
locales

● réinstaller une horloge (cf. précisions ci-jointes)

Cet équipement ainsi modernisé s’inscrit 
pleinement dans la politique de revitalisation 

du cœur de ville engagée par l’équipe municipale 
afin d’amplifier l’attractivité de notre commune.

Jean-Philippe RANC, 

Nathalie JASON 
et Baptiste VOISIN

Mme JASON, vous êtes prin-
cipale adjointe au collège
Paul Langevin : racontez-
nous votre parcours 
professionnel.

"Professeur des écoles du premier degré puis directrice
d’une école primaire à Nevers, j’ai souhaité me lancer un
nouveau challenge professionnel en intégrant l’équipe
de direction d’un collège. 

Je découvre, avec motivation et intérêt, cette nouvelle
fonction de principale adjointe au collège de Fourcham-
bault qui induit des missions différentes au service de 
la réussite scolaire des 700 élèves que compte cet 
établissement."

M. RANC, vous êtes le nouveau principal du 
collège Paul Langevin : pourquoi avez-vous 
accepté cette mutation professionnelle ?

"Je viens de l’académie de Grenoble et j’aime avant tout
découvrir de nouveaux territoires. Ma carrière profes-
sionnelle m’a offert l’opportunité de travailler au sein de
différentes académies dont celle de Mayotte. 
Venir exercer la profession de
chef d’établissement au sein
du département de la Nièvre
est une nouvelle aventure qui
me réjouit tout particulière-
ment. Le collège de Fourcham-
bault sera le 4e établissement
que je dirigerai en tant que
principal."

M. RANC et Mme JASON, quels
sont vos projets pour le collège
Paul Langevin ?

"Notre objectif est d’être dans la
continuité de nos prédécesseurs et
d’innover au fur et à mesure en pro-
posant par exemple pour cette ren-

trée un bulletin mixte qui couplera notes et
compétences afin d’être le plus précis possible dans les

évaluations et les acquis des élèves. De plus, nous avons
mis en place un ‘bureau d’aide rapide’ afin que les élèves
qui le souhaitent puissent bénéficier d’un soutien 
scolaire des professeurs notamment pendant la pause
méridienne. 

Dans ce contexte sanitaire, la confiance des uns envers
les autres sera un élément ‘clé’ afin de garantir les 
missions essentielles de l’école."

M. VOISIN, depuis la rentrée de septembre, vous
occupez le poste de proviseur adjoint au lycée
professionnel Pierre Bérégovoy : est-ce votre 
premier poste de direction ?

"Originaire du département du Cher, j’ai été professeur
de français pendant 15 ans à la Guerche-sur-l’Aubois
avant de passer en 2017 le concours de chef d’établisse-
ment. Principal adjoint au sein d’un collège pendant
deux ans puis principal, j’ai ensuite accepté le poste de
proviseur adjoint au lycée Pierre Bérégovoy non seule-
ment pour découvrir la filière professionnelle mais aussi
pour me rapprocher de ma famille."

M. VOISIN, quelles grandes oientations souhaitez-
vous mettre en oeuvre au sein de ce lycée ? 

"Avec Mme Septier, proviseure du lycée, notre ambition
première est la réussite positive des élèves qui, au regard
des contraintes sanitaires, sont exemplaires vis-à-vis des
gestes barrières. 

Le lycée Pierre Bérégovoy propose différentes filières
techniques qui méritent davantage de lisibilité, s’appuie
sur une équipe pédagogique et administrative compé-
tente et affiche de très bons résultats. Cet établissement
est un excellent tremplin pour apprendre et s’épanouir
dans la vie professionnelle."

M. RANC et Mme JASON, comment s’est passée la
rentrée  scolaire sachant que, pour les deux, elle
était votre première rentrée au collège de 
Fourchambault ?

"Dans le contexte sanitaire actuel, la rentrée scolaire au
collège a été particulière mais très sereine avec des
élèves très respectueux du cadre sanitaire. Cette posture

citoyenne et l’implication de tous (en-
seignants, personnel administratif,
élèves, parents,…) ont permis d’assu-
rer la sécurité et le bien-être de tout
un chacun."

Un nouveau food truck à votre serv
ice : 

Pasta Snack

Installé confortablement dans un magnifique camion

rouge très vintage, Donovan Gounot vous propose des

"pasta box" de pâtes fraîches à emporter, agrémentées par

diverses sauces, des steacks frites, des boissons, des des-

serts,... tous les mardis (midi et soir), place de la 

République (devant la Maison du Peuple).

Infos : 06 20 33 72 54

pasta.snack58@gmail.com

Deux nouveaux moyens de paiement

à votre disposition

Permanence de la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP), 
ouverte à tous, au Centre Social

Dans le cadre de "France Services", la Direction Départementale des Finances Publiques tient une permanence
au Centre Social de Fourchambault, les mercredis, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

Un agent est à votre disposition, notamment, pour : 
• déclarer un changement de situation en cours d’année
• obtenir des informations générales au sujet de vos démarches fiscales ou de vos paiements de créances locales, 
• vous aider à effectuer vos démarches en ligne, vos paiements, votre déclaration de revenus, vos impôts locaux, 

faire une réclamation contentieuse
• vous renseigner sur votre prélèvement à la source,sur les demandes de remises gracieuses ou les délais de paiement
• obtenir un bordereau de situation et des informations sur la procédure de surendettement,... 

Des prises de rendez-vous peuvent être effectuées à partir de l’espace particulier des usagers 
sur le site impôts.gouv.fr 3

● Frédéric OLS vous accueille tous les mercredis 

au Centre Social de Fourchambault. 

● Nathalie JASON etJean-Philippe RANC

● Baptiste VOISIN

Coût total du chantier depuis 2019 : 486 630,66 € TTC
Coût total pour la commune : 180 202,66 € TTC


